
Lens le 17 octobre 2025 

Association MAISON NICODEME 

9 rue Diderot 

62300 LENS 

maisonnicodeme62300@gmail.com 

Objet : Information de la dissolution volontaire de l’association Maison Nicodème 

Madame, Monsieur, 

Cher(e) membre, 

Nous vous informons que, lors de l’assemblée générale extraordinaire tenue le 10 octobre 

2025, les membres présents ou représentés ont voté à la majorité la dissolution volontaire de 

l’association Maison Nicodème, conformément à l’article 16 de nos statuts. 

Cette décision a été prise après réflexion et constat que le cadre que représente l’association 

ne se justifie plus aujourd’hui. Le projet, initié il y a 12 ans, a fait bien du chemin, avec de 

nombreuses et belles réalisations. On peut considérer aujourd’hui être arrivé au terme de la 

mission que constituait l’objet de l’association. 

La vie de l’Église évolue ; avec cette dissolution une page se tourne afin de mieux 

l’accompagner. Portés et confortés par ce qu’il nous a été donné de vivre d’enthousiasmant 

grâce à l’association, nous adressons un merci reconnaissant aux initiateurs de ce beau projet. 

À l’issue des opérations de liquidation et au règlement des comptes, la déclaration de 

dissolution sera effectuée auprès de la préfecture et publiée au Journal officiel des associations 

et fondations d’entreprise (JOAFE). 

Nous tenons à vous remercier sincèrement pour votre engagement, votre soutien et votre 

participation tout au long de la vie de notre association. 

Votre implication a contribué à la réussite de nombreuses actions, et nous vous en 

sommes très reconnaissants. 

Avec nos salutations les plus distinguées, 

Joëlle GUILLAUMOND 

Présidente de l’association 
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